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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
Accueil 04 67 83 87 00
Médiathèque intercommunale 04 67 99 06 51
CIAS 04 67 83 53 52
Accueil des gens du voyage 04 67 83 98 12
Mission locale 04 67 83 37 41
Pépinière Via Innova 04 67 83 21 11
Office de Tourisme 04 67 71 01 37
Ambrussum 04 67 02 22 33
Viavino 04 67 83 45 65
ALSH (service enfance) 04 67 83 45 47

Gestion des déchets
Déchèteries 

Numéros utiles :
MAIRIES

> Boisseron 04 67 86 62 08
> Campagne 04 67 86 90 24
> Entre-Vignes
   Saint-Christol 04 67 86 01 09
   Vérargues 04 67 86 00 50
> Galargues 04 67 86 92 15
> Garrigues 04 67 86 81 34
> Lunel 04 67 87 83 00
> Lunel-Viel 04 67 83 46 83
> Marsillargues 04 11 28 13 20
> Saint-Just 04 67 83 56 00
> Saint-Nazaire de Pézan 04 67 71 05 80
> Saint-Sériès 04 67 86 00 92
> Saturargues 04 67 86 01 28
> Saussines 04 67 86 62 31
> Villetelle 04 67 86 87 86

Nos partenaires

Ce journal est imprimé sur papier PEFC, 
avec des encres à base d’huiles végétales 
par un imprimeur certifié ISO 14001.

Les informations présentes dans ce numéro sont 
valables à l’heure de la rédaction. La tenue des 
différents événements est conditionnée par le 
contexte sanitaire du moment.

> Soutien aux sinistrés des inondations du Gard et des 
Alpes-Maritimes
À la suite des violentes inondations qui ont frappé les 
départements du Gard et des Alpes-Maritimes en septembre 
dernier, le conseil communautaire a décidé d'apporter un 
soutien aux sinistrés de 5 000 €. Cette aide d’urgence sera 
versée à l'Association des Maires de l’Hérault (AMF34) qui 
se chargera de la transmettre à l’Association des Maires des 
deux départements concernés.

> Convention en faveur de l’éducation à l’environnement et 
au développement durable pour l’année scolaire 2020/2021
Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes 
du Pays de Lunel conçoit en collaboration avec l'Éducation 
Nationale, un programme d’éducation au développement 
durable. Il est conçu comme un accompagnement aux 
démarches engagées par les enseignants dans le cadre de 
projets de classe ou d’école du CP au CM2 sur différents 
thèmes : le tri sélectif, la réduction des déchets à la source, 
le compostage et le jardin au naturel, l’énergie et le 
changement climatique, le cycle de l’eau et enfin l’agriculture 
et l’alimentation responsable. Afin de poursuivre cette 
action, la convention d’éducation à l’environnement et au 
développement durable a été renouvelée entre l'Éducation 
Nationale et la Communauté de Communes pour l’année 
scolaire 2020/2021.

> Partenariat avec l’association Via Voltaire
Les travailleurs sociaux du Centre Intercommunal d’Action 
Sociale peuvent orienter les allocataires du RSA vers les 

Les échos
du conseil de Communauté

Projet cofinancé par le Fonds Européen de Développement Régional

infirmières de l’association Via Voltaire lorsqu’ils constatent des 
problèmes d’ordre médical ou sanitaire qui empêchent leur 
insertion professionnelle (majoritairement des problématiques 
d’addiction et souffrance psychosociale). Ainsi, du 1er décembre 
2019 au 30 octobre 2020, 103 personnes ont pu bénéficier de 
cet accompagnement. Le conseil a décidé de renouveler cette 
convention de partenariat avec l’association Via Voltaire et 
d’approuver l’attribution d’une subvention à hauteur de 14 000 €.

> Partenariat avec le PLIE Est Héraultais 
Le Plan Local pour l’Insertion Est Héraultais a pour mission 
d’apporter des réponses aux personnes éloignées de l’emploi et 
de faible niveau de qualification pour  les aider à accéder et se 
maintenir dans un emploi durable ou une formation qualifiante. 
Afin de soutenir cette action, la Communauté de Communes du 
Pays de Lunel a décidé de renouveler sa convention de partenariat 
avec le PLIE et de verser une participation à hauteur de 75 900 € 
pour les actions menées sur le territoire, identique à celle versée 
en 2020.

> Mise à disposition de moyens et subvention pour la Mission 
Locale Jeunes de la Petite Camargue Héraultaise 
Le conseil a reconduit la convention de partenariat entre la 
Mission Locale Jeunes de la Petite Camargue Héraultaise et la 
Communauté de Communes du Pays de Lunel pour l’année 2021. 
Une subvention de 160 000 € a été attribuée pour l’année 2021 
dont  5 000 € pour  la prestation de gestion du Fonds d’Aide aux 
Jeunes (FAJ).

Conseil communautaire du 05 novembre 2020
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Ces réunions sont publiques 
vous êtes les bienvenus !

Pour y assister le port du masque 
est obligatoire 
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# 154 /// Décembre 2020 Nous attendons vos remarques,  
questions et suggestions…  
N’hésitez pas à nous les adresser.

COURRIER DES LECTEURS :
Communauté de Communes du Pays de Lunel 
152, chemin des merles - 34403 Lunel cedex
Tél. 04 67 83 87 00
par courriel : journal@paysdelunel.fr
ou par l’intermédiaire du site : 
www.paysdelunel.fr

Edito

Pour suivre l'actu du Pays de Lunel, 
vous pouvez vous inscrire sur Paysdelunel.fr ou 
vous abonner à la page  Pays.de.Lunel 

Plus que jamais l’expression « service-public » prend tout son sens.
Des notions fondamentales y sont attachées. La continuité de son 
action, son adaptabilité et un traitement égalitaire des citoyens. Ces 
3 principes résument à eux seuls ce qui anime les élus et agents de 
l’intercommunalité. Continuité des services publics pour satisfaire 
de manière permanente les besoins collectifs. Adaptabilité car 
l’administration doit pouvoir faire face aux crises qui menacent notre 
société. Et enfin, égalité devant le service public car tout usager doit 
pouvoir disposer d’un même traitement.
La crise a montré que la gestion de l’épidémie appelait des réponses 
nationales mais également locales et de proximité.
Déchèteries, médiathèque, accueils de loisirs, centre d’action sociale, 
administration, les agents de la Communauté de Communes ont su 
s’engager avec volontarisme, répondre aux besoins et s’adapter 
malgré des conditions de travail plus complexes. Qu’ils en soient 
chaleureusement remerciés.
En parallèle, nous avons développé plusieurs actions de solidarité 
pour venir en aide aux plus touchés mais aussi à nos entreprises, 
commerçants, artisans pour préserver leur pérennité et les emplois qui 
y sont attachés.
En début de crise, des mesures fortes avaient été prises. Elles vont être 

prolongées et la Communauté de Communes a débloqué de nouvelles enveloppes budgétaires pour aider à la relance 
du commerce de proximité, de l’artisanat, du tourisme. Un autre volet voit le jour pour aider les entreprises à investir 
et mettre en œuvre des mesures sanitaires et aider les commerces obligés de fermer par décision administrative.
L’épidémie n’est pas terminée, la vigilance reste de rigueur même si les indicateurs actuels nous donnent une lueur 
d’espoir. L’intercommunalité devra s’adapter pour sortir progressivement de ce confinement, réparer les blessures et 
aider les plus vulnérables à traverser les difficultés.
Je sais pouvoir compter sur les agents de la collectivité toujours en première ligne.

PROCHAIN 
Conseil de Communauté

JEUDI 17 DÉCEMBRE 
À 18 H 30

Le lieu sera communiqué 
ultérieurement

Pierre Soujol
Président de la CC du Pays de Lunel

Maire de Lunel
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JÉRÔME BOISSON, 
3e Vice-Président

Convaincu de son potentiel, cet amoureux du territoire, également Président de l’Office de Tourisme du Pays 
de Lunel, aura en charge l’administration générale, les ressources humaines, la communication et le tourisme à 
la Communauté de Communes.

Fiche d’identité

62 ans
Maréchal ferrant 
Conseiller municipal de la commune 
de Villetelle depuis 1983  

Hobbies

Les chevaux qui font partie de son 
métier, le rugby que Jérôme Boisson a 
pratiqué (il est par ailleurs Président du 
Rugby Olympique Lunellois), la famille 
et les amis. « J’ai la passion de la vie, je 
suis intéressé par tout ».

Pourquoi la politique ?

« Je m’impliquais déjà dans la vie 
de la commune, j’étais Président du 
comité des fêtes. En 1983, j’ai été élu à 
Villetelle, j’étais le plus jeune conseiller 
et j’y suis resté tout naturellement. 
Dans une petite commune, on voit ce 
qu’on fait, on fait surtout de la politique 
de territoire. On y prend goût, c’est très 
motivant. » 
Optimisme, voilà un mot qui servira de 
gouvernail à Jérôme Boisson pour ce 
mandat. « Malgré le contexte un peu 
morose, nous devons rester positifs. 
Je crois que ce territoire dispose d’une 
multitude d’atouts que nous devons 

mettre en valeur. Nous avons un 
environnement extraordinaire qui doit 
être défendu et reconnu. La présence de 
nouveaux élus très impliqués permettra 
de mettre un coup de booster. » Pour y 
parvenir,  le Vice‑Président notamment 
délégué aux ressources humaines 
fait également confiance aux agents.  
« Les élus doivent donner les directions 
mais les décisions doivent être prises 
en interaction avec les techniciens. 
Nous devons nous appuyer sur leur 
expérience et leur savoir‑faire. C’est 
très enrichissant de travailler au 

PORTRAIT D'ÉLU

quotidien avec les équipes. En tant 
qu’élu, notre rôle est de mettre de 
l’huile dans les rouages. »
Parmi les enjeux majeurs de ce mandat, 
le tourisme est l’une des priorités 
de l’équipe intercommunale. « Nous 
disposons d’un formidable patrimoine 
naturel, culturel et historique. La 
culture du taureau, la Camargue, nos 
espaces naturels remarquables, nos 
monuments, notre terroir contribuent à 
notre forte identité.  Il faut que les gens 
en soient fiers. Nous devons changer la 
perception extérieure que certains ont 
du territoire et inciter les gens à venir 
voir par eux‑mêmes. Pour cela, nous 
avons de très bons ambassadeurs. 
Nous pouvons notamment nous 

Nous avons 
un environnement 
extraordinaire qui 
doit être défendu 
et reconnu. 

appuyer sur des professionnels du 
tourisme très investis qui créent une 
véritable dynamique. Il faut les aider. 
Dès que le contexte sanitaire ira mieux, 
nous devrons leur donner un coup de 
pouce en fonction de nos moyens pour 
les aider à repartir.  Nous travaillons 
d’ores et déjà avec l’Office de Tourisme 
en ce sens. »
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Également en poste à mi‑temps à la 
mairie du Grau du Roi, Erik Savarin 
connaît la collectivité et le Pays de 
Lunel puisqu’il a occupé ce poste 
de 1999 à 2015. 

Le Directeur Général des Services 
(DGS) dirige l’ensemble des services 
et en coordonne l’organisation sous 
l’autorité du Président. Il met en 
œuvre les politiques déclinées par 
l’équipe intercommunale (conseil 
aux élus, préparation des conseils 
et bureaux, montage et suivi de 
dossiers complexes incluant une 

dimension juridique, gestion des 
marchés publics…) tout en gérant 
les moyens humains et financiers 
de la collectivité. Le DGS se situe à 
égale distance de l'élu, du territoire 
et de l'organisation. 

Ce métier recouvre un champ 
étendu de compétences qui exigent 
des connaissances en matière 
technique, juridique, budgétaire, 
management et de portage de 
projet dans un environnement 
complexe et exigeant en matière de 
normes et d'impératifs.

UN NOUVEAU 
directeur général des services 
Avec le départ en retraite de Philippe Crouzet en poste à la Communauté de Communes depuis 2015,  
Erik Savarin réintègre désormais cette fonction clé de la collectivité. Le Mag’ vous explique le rôle de 
ce “chef d'orchestre” de l’organisation.

Avec le confinement, l’opération 
City Foliz a été décalée au 4 
décembre et jusqu'au 24 janvier. 
Son but est de soutenir les 
commerces de proximité et de 
doper votre pouvoir d’achat (voir 
Mag’ de novembre). 

Téléchargez l’application Keetiz 
qui référence les commerçants 
adhérents du Pays de Lunel à 
l’opération. Dès que vous faites 
un achat chez l’un d’eux, vous 

cumulez des euros sur votre 
cagnotte virtuelle. Lorsque celle-ci 
atteint 15 euros, vous pouvez 
recevoir cette somme sur votre 
compte bancaire ou obtenir un 
bon d’achat de 2O euros. 

Un bon plan pour vous faire 
plaisir tout en étant solidaire avec 
vos commerçants.

Restez connectés avec l’appli du mois
Keetiz, l’appli dédiée à City Foliz
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LE THÉÂTRE 
pour retrouver confiance en soi

Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) et Théâtre PLUS Formation s’associent pour proposer un 
accompagnement peu commun aux demandeurs d’emploi à base de cours d’expression orale et de théâtre.

 
EMPLOI

Dépasser des blocages

Lorsqu’on rencontre des difficultés à trouver un emploi depuis 
un certain temps, on peut perdre confiance en soi et se juger 
parfois trop durement. Pour y remédier et réapprendre à 
se valoriser, le PLIE a décidé de faire appel à l’association 
Théâtre PLUS Formation. « Quel meilleur support que le 
théâtre pour sortir de sa zone de confort ? » confie David 
Quinot, le directeur du PLIE Est Heraultais.

 Le Plan Local pour l’Insertion 
et l’Emploi est un dispositif 

créé par la Communauté de Communes du Pays de 
Lunel et l’Agglomération du Pays de l’Or, soutenu par 
le Département de l’Hérault et par l’Europe à travers 
le fonds social européen. Il vise à accompagner des 
demandeurs d’emplois qui rencontrent des difficultés 
en leur proposant un accompagnement renforcé et de 
proximité et en leur proposant des actions pour faciliter 
leur retour à l’emploi.

Le PLIE, kézako ?

Une action qui remporte un vif succès auprès des 12 
demandeurs d’emploi participant. Malgré le confinement, 
les cours d’expression orale et de théâtre se poursuivent 
en visio. Une distance qui peut même permettre de se 
libérer davantage selon le directeur, comédien et coach, 
Jean‑Luc Cohen Rimbault : « C’est beaucoup plus facile de 
faire s’extérioriser les gens quand ils sont chez eux, et sans 
masque. » 

Lors de ces ateliers, les participants travaillent notamment 
sur l'image, sur leur projection et la perception de l'autre. 
Dans une atmosphère bienveillante sans jugement, les 
jeux d'improvisation et les scénettes leurs permettent 
progressivement de dépasser leurs limites et d'éliminer leurs 
freins. Des compétences qui sont ensuite transférées dans 
des mises en situation de recherche d'emploi. 
« Le théâtre permet de transcender des blocages importants, 
installés depuis des années, et d'en faire des forces, insiste 
le formateur de l’association spécialiste du théâtre en 
entreprise, de la cohésion d'équipe et prise de parole en 

public. Ce qui est génial, c'est de les voir se rouvrir, comme 
des fleurs au fur et à mesure des ateliers. C'est une vraie 
bouffée d'oxygène, pour eux, pour moi, et par les temps qui 
courent, ça fait du bien ! ».

En bref…
Le Challenge Entreprendre en Pays de 
Lunel sur pause
Au regard de la situation sanitaire, la saison 2019‑2020 
du Challenge ne connaît pas encore ses gagnants. 
Une solution est en cours de réflexion pour organiser 
une finale à distance. Par ailleurs,  dans l’attente de 
l’amélioration des conditions sanitaires, les inscriptions 
au Challenge 2020‑2021 sont toujours suspendues.

David Quinot, Garip Balkan et Jean-Luc Cohen Rimbault
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TROPHÉES DE L’ÉCONOMIE DU PAYS DE LUNEL : 
top départ des inscriptions !

Dès le 21 décembre, c’est parti pour la 2ème édition de ce concours 100 % Pays de Lunel qui met en avant les 
entreprises du territoire, quel que soit leur domaine d'activité. 

 
LES ENTREPRISES D'ICI

TrophéesTrophées
de l’économiel’économie

du Pays de Lunel

Notre territoire regorge d’entreprises dynamiques porteuses de 
valeurs qui contribuent à notre qualité de vie. Ces trophées mettent 
en lumière des hommes et des femmes qui font briller le territoire 
grâce à leur énergie, leurs idées innovantes, leurs produits, 
leurs services et qui en sont fiers.  Commerçants, artisans, 
agriculteurs, professions libérales, auto-entrepreneurs, TPE, 
PME du Pays de Lunel, ces prix sont faits pour vous ! 

Qui peut participer ? 
Toutes les entreprises implantées sur le territoire du Pays de 
Lunel de moins de 50 salariés, avec au moins 1 an d'existence 
et tous secteurs d'activités confondus (exceptées les activités 
réglementées) peuvent participer dans l’une des 3 catégories :

Pour s’inscrire, rendez‑vous dès le 21 décembre sur notre site 
internet www.paysdelunel.fr, rubrique Entreprendre. Vous devrez 
compléter le formulaire en ligne, avec un texte de présentation 
de votre activité et de vos motivations. Clôture le 26  février 
2021 inclus.

À la suite de votre inscription, vous recevrez la visite d'un binôme 
du jury. Après ces visites, un comité de présélection choisira les 
candidats invités à pitcher lors de  la  finale.

Trois lauréats, un dans chaque catégorie, seront désignés 
lors de la finale. À la clé : 11 000 euros de dotation dont des 
chèques et des bons pour des activités et des formations. Les 
gagnants bénéficieront également d'une mise en lumière dans 
nos supports de communication.

AMBITION ET NOUVEAUTÉ

Ce prix récompense les entreprises qui 
se démarquent par leur produit, leur 
offre de services, l'originalité de leur 
parcours, leur activité de niche ou à 
potentiel, ou même leur gestion.

1. 
2. 

3. 

IMPACT LOCAL

Ce trophée valorise les entreprises 
engagées pour l'environnement, dans 
une démarche éco‑exemplaire, de 
développement durable, d'économie 
circulaire avec le réemploi et la 
réduction des déchets ou qui a mis en 
œuvre une gestion en responsabilité 
sociale des entreprises.

IMAGE ET CONCEPT

Cette récompense met en lumière 
un commerce de proximité ou une 
boutique originale par sa devanture, 
son produit, son concept store, son 
offre de produits et de services, ses 
idées innovantes et son approche des 
clients.

POUR ALLER PLUS LOIN 
paysdelunel.fr rubrique Entreprendre
Contact : deveco@paysdelunel.fr

http://www.paysdelunel.fr
http://paysdelunel.fr
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NOUVEAU COUP DE POUCE 
AUX ENTREPRISES

Suite au reconfinement, la Communauté de Communes a débloqué une nouvelle enveloppe de 152 000 euros 
pour aider les entreprises du territoire à traverser cette période de crise sanitaire et économique. Cette 
enveloppe va permettre d’abonder 3 dispositifs différents  : L’OCCAL, L’OCCAL loyers et le Fonds national de 
solidarité volet 2.

L’OCCAL 

Ce fonds régional vise à relancer le tourisme, le commerce 
de proximité et l’artisanat. Il comprend un premier volet 
trésorerie qui vise à favoriser le redémarrage de l’activité 
des entreprises par des avances remboursables jusqu'à 
25 000 euros (loyers, ressources humaines spécifiques, 
besoins en fonds de roulement…). 

Son deuxième volet investissement est dédié à 
accompagner les investissements pour la mise en 
œuvre des mesures sanitaires mais aussi pour la relance 
(matériels, aménagements immobiliers, modernisation 
des équipements...)

L’OCCAL loyers

Cette aide de 1000 euros pourra être versée une fois 
pour le mois de novembre aux entreprises fermées 
administrativement (par décret). Cela concerne 33 
secteurs d’activité.

Fonds national de solidarité volet 2

Ce fonds créé par l’État et la Région Occitanie et courant 
d’avril à octobre 2020 concerne les petites entreprises 
en grande difficulté, qui ont déjà bénéficié du volet 
1 lors du premier confinement. Sur notre territoire, 18 
entreprises sont éligibles. 

Peu importe votre secteur d’activité, si vous souffrez d’une 
perte de chiffre d’affaires conséquente, contactez le service 
développement économique qui reste à votre écoute : 
deveco@paysdelunel.fr / 06 49 17 55 16.

INFOS PRATIQUES 
Pour bénéficier de ces aides, rendez‑vous sur :

https://hubentreprendre.laregion.fr/
https://www.laregion.fr/loccal

https://hubentreprendre.laregion.fr/
https://www.laregion.fr/loccal
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En bref…

UN SITE INTERNET POUR RÉPARER VOS OBJETS

Votre lave‑vaisselle ne fonctionne plus ? Votre téléphone ne s’allume pas ? 
Rendez‑vous sur le site https://www.e-reparation.eco/. Ce portail gratuit et 
accessible 24h/24 a été créé par Ecologic pour faciliter la réparation des 
appareils électriques. En quelques clics, chaque internaute peut obtenir 
un diagnostic, identifier un acteur de la réparation proche de chez lui et si 
l’équipement n’est pas réparable, une solution pour le déposer en vue de son 
recyclage.

TRÊVE HIVERNALE POUR 
AMBRUSSUM

Dès le 23 décembre au soir, le musée 
archéologique d’Ambrussum fermera 
ses portes au public. Après quelques 
jours de repos, les équipes travailleront 
d’arrache‑pied afin de vous concocter 
un programme “aux petits oignons” 
pour la saison prochaine. Réouverture 
prévue le mardi 2 février. Pendant la 
fermeture, le site restera en accès libre 
pour les visiteurs qui souhaiteraient se 
balader. 

UNE SECONDE VIE 
POUR VOTRE 
SAPIN

Après les fêtes, n’abandonnez pas 
votre arbre sur le bord de la route ou 
dans un coin sombre. Offrez‑lui une 
nouvelle jeunesse en l’apportant en 
déchèterie à Lunel et Marsillargues. 
Il sera alors transformé en compost. 
Si vous ne pouvez vraiment pas vous 
déplacer, une collecte en porte à porte 
est organisée jusqu’au 31 janvier. 
Pour cela, prenez rendez‑vous 
au 0 800 034 400.

DU NOUVEAU POUR LES CAPITELLES DE LA BÉNOVIE

La randonnée des capitelles a désormais un nouveau point de départ pour 
accueillir au mieux  les marcheurs. Désormais, rendez‑vous sur le parking de la 
salle des fêtes, route de Boisseron pour commencer une belle randonnée de 
10 km au cœur de la garrigue saussinoise, à la découverte d’abris en pierres 
sèches, lavoirs, drailles... 
+ d’infos : http://www.ot-paysdelunel.fr/Respirer/Tous-nos-circuits/

Le furoshiki désigne à la fois un carré de tissu et une technique ancestrale de nouage qui 
vient tout droit du Japon. Ces carrés à la fois esthétiques et réutilisables constituent une 
parfaite alternative au papier cadeau jetable. Si vous aimez la couture, vous pouvez les 
fabriquer vous-même mais vous pouvez également utiliser de vieux bandanas, foulards 
ou chutes de tissus. 

Emballez vos cadeaux avec le furoshiki

> Commencez par placer votre livre au centre de 
votre tissu. Positionnez toujours la face intérieure 
du tissu face à vous, pour que le recto soit apparent 
quand le nouage sera fini.

> Repliez les deux coins opposés pour les rentrer à 
l’intérieur de votre carré.

> Ramenez vers les côtés de votre livre les deux pans 
de tissu dont vous avez plié les coins.

> Repliez ensuite vers le centre les coins inférieurs et 
supérieurs et nouez ces deux extrémités.

Pour savoir quelle taille choisir, multiplier par 3 la 
longueur de l’objet à emballer. Il existe une multitude 
de techniques différentes que vous pourrez explorer 
sur internet. Pour vous initier, le Mag’ vous propose un 
exemple simple pour emballer un livre : 

https://www.e-reparation.eco/
http://www.ot-paysdelunel.fr/Respirer/Tous-nos-circuits/
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Le service public
AVANT TOUT ET PLUS QUE JAMAIS !

Encore plus qu’à l’accoutumée, le confinement met en lumière l’importance du service public pour permettre 
aux habitants du Pays de Lunel de vivre cette situation inhabituelle de la manière la plus égalitaire possible. Une 
volonté commune aux hommes et aux femmes qui œuvrent au quotidien. 

Lors de ce reconfinement, l’État a mis l’accent sur la volonté 
de poursuivre l’activité économique et de laisser les guichets 
publics ouverts. Dans ce contexte sanitaire particulier, la 
Communauté de Communes a pris des mesures afin de 
maintenir les services essentiels à la population tout en 
assurant la protection de ses agents. 

Les services opérationnels ont poursuivi leurs missions 
de terrain avec engagement (ramassage des ordures 
ménagères, accueil des enfants, transport en commun). 
Les services administratifs, eux, sont restés mobilisés pour 
assurer la continuité des démarches et des projets. Focus sur 
des hommes et des femmes mobilisés pour vous, pour nous 
et notre quotidien.

« Nous avons beaucoup de monde en ce moment avec 
énormément de végétaux, de bois et des gravats. J’ai 
l’impression que ça fait du bien aux gens de faire leur sortie 
et de se débarrasser de ce qui les encombre comme si c’était 
un exutoire. Encore plus que d’habitude, notre rôle est d’être 
diplomate et de réguler les flux importants pour que ça aille 
plus vite. Les gens nous parlent de la pluie et du beau temps, 
de cette période. On essaie de les rassurer, de leur rappeler 
les bons gestes mais aussi de détendre l’atmosphère. Une 
blague, ça fait toujours du bien. »

Kemisty,
Gardien de déchèterie

C’est aussi ça la force 
du service public, c’est un 
accompagnement qui permet 
de garder du lien, d’avoir une 
écoute, parfois tout simplement 
juste d'être là

Emmanuelle
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« Le confinement ne change rien à notre travail. Notre mission 
principale est de lutter contre les dépôts sauvages sur tout 
le territoire. Nous continuons à patrouiller avec la même 
attention. Il est  important d’être présent sur le terrain pour 
dissuader, faire évacuer et verbaliser lorsque c’est possible. 
Hélas, un dépôt sauvage en appelle parfois d’autres, nous 
devons donc être vigilants et réactifs. Il en va de la salubrité 
publique et de la qualité de notre cadre de vie à tous. »

Kevin
Agent de surveillance de la voie 
publique (ASVP) environnement 

« Pendant cette période particulière, nous fonctionnons 
principalement sur rendez‑vous mais il y a toujours 
quelqu’un. C'est notre mission d'être ouvert pour que 
les personnes puissent avoir un soutien au quotidien. 
Nous aidons par exemple des bénéficiaires du RSA à 
régulariser leurs situations si ils rencontrent des problèmes 
informatiques. Avec la crise sanitaire, certaines personnes 
voient leur unique plage horaire de travail réduite ou même 
supprimée, nous essayons de trouver des solutions pour leur 
permettre par exemple d’accéder à des colis alimentaires 
ou nous contactons des organismes partenaires. C’est aussi 
ça la force du service public, c’est un accompagnement qui 
permet de garder du lien, d’avoir une écoute, parfois tout 
simplement juste d'être là. »

Emmanuelle
Conseillère en économie sociale et 
solidaire au Centre Intercommunal 
d’Action Sociale

« Encore plus que d’habitude, mon rôle est d’informer au 
mieux la population grâce au site internet et aux réseaux 
sociaux, qui sont les médias les plus utilisés aujourd'hui. 
Il faut apporter des réponses aux questions des habitants 
ou mêmes des entreprises, leur apporter une info 
pratico‑pratique. En temps de crise, il faut savoir être réactif 
pour informer tout le monde en temps et en heure. L’idée 
est également de relayer des initiatives solidaires ou de 
personnes qui se mobilisent pour notre territoire mais aussi 
d’apporter un peu de légèreté en proposant par exemple 
des activités en ligne ou des ressources numériques. »

Yann
Webmaster et community manager 
au service Communication
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« En période de confinement, nous avons beaucoup d’appels 
pour savoir si les déchèteries sont ouvertes et la case à 
cocher sur l’attestation de déplacement mais aussi pour 
savoir si la collecte de ferraille fonctionne. Le standard et 
l’accueil permettent de garder le contact avec les administrés 
et de montrer qu’on poursuit notre action malgré le contexte 
particulier. C’est important d’écouter les gens, si besoin de 
les rassurer et de les orienter au mieux vers les différents 
services. »

Fanny
Agent d’accueil au siège de la 
Communauté de Communes

« Entre une fréquentation un peu réduite et les masques 
(une obligation très respectée par les passagers), c’est une 
ambiance de travail particulière. J’ai l’habitude de voir les 
mêmes personnes, des scolaires, des personnes âgées, 
beaucoup de femmes. Quand on ne les voit plus ou moins, 
on se demande ce qui leur est arrivé. Au‑delà de conduire 
les usagers, mon rôle est d'être à l’écoute et de les rassurer. 
Les trajets sont des occasions pour eux de me confier leurs 
difficultés, leurs craintes de sortir. D’une fois sur l’autre, on 
reprend même parfois une conversation. »

Jacques
Chauffeur de bus sur le 
réseau intercommunal

« Nous essayons de faire en sorte que les choses soient le 
plus normal possible pour les enfants et les parents malgré 
un protocole sanitaire renforcé. La nouveauté c'est le port du 
masque pour les plus de 6 ans mais cela se passe bien. Les 
enfants ont une grande capacité d’adaptation. Les accueils 
de loisirs et les temps périscolaires permettent de maintenir 
un lien entre les familles et les enfants. C’est l’un des derniers 
endroits où les enfants peuvent jouer ensemble ! Notre 
service permet également aux parents d’aller travailler et 
donc de mener une vie à peu près normale ».

Florian
Adjoint aux accueils de loisirs 
de Lunel 

Notre rôle est essentiel
Fred
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« Lors du premier confinement, nous avions déjà mis en place 
un service de “drive” qui avait été plébiscité par les usagers. 
Nous avons donc pu réactiver le système rapidement. Ainsi 
pendant cette période, les agents présents traitent les 
demandes de réservation en ligne, prennent les rendez‑vous 
avec les usagers et réceptionnent les documents dans la 
boîte de retour, les nettoient, les remettent en rayon après 
une “quarantaine”.  Ce service est très utile, il répond à un 
véritable besoin du public que ce soit des enfants ou des 
adultes. Les livres ou les films permettent de s’occuper, de 
s’évader. Pour les gros lecteurs, cela peut être compliqué 
niveau budget. Nous les fournissons à l’année. Le drive 
c’est aussi un vrai lien social pour les usagers qui viennent 
récupérer leurs documents. »

Sylvia
Adjoint du patrimoine à la 
médiathèque intercommunale 

« Je m’occupe principalement de porteurs de projet qui 
travaillent sur la création de leur entreprise. Ma valeur ajoutée 
est l’expertise marketing. J’analyse leur positionnement 
et j’identifie s'il y a un réel marché. J’ai remarqué que les 
porteurs de projet mettent à profit ce confinement pour 
peaufiner leur projet. Ils utilisent ce temps pour avoir plus 
de recul et ils sont d’autant plus à l’écoute. Ma mission 
de service public est très importante dans le sens où ces 
entrepreneurs n'auraient pas les moyens de faire appel à un 
consultant pour conseiller le chef d’entreprise. Nous, nous 
les accompagnons avec une approche pédagogique sur le 
long terme afin qu’elles se développent et qu’elles créent de 
l’emploi. »

Valérie
Chargée d'affaires à la pépinière 
d'entreprises Via Innova

« On fait nos tournées normalement, en faisant bien sûr 
davantage attention mais je préfère  ne pas trop penser 
au contexte. Si on arrêtait de travailler, les poubelles 
s’entasseraient rapidement et on verrait très vite des 
problèmes d’hygiène dans les rues comme la prolifération 
de rats par exemple. Notre rôle est essentiel tout comme 
celui des personnes qui nettoient les rues. Le peu de temps 
où les gens prennent l’air, c’est agréable de se promener 
dans un quartier propre et sans déchets. »

Fred
Ripeur (Nicollin)
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Repérer la fragilité 
DES PERSONNES ÂGÉES

Vieillir en bonne santé, c’est possible ! La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Pays de Lunel 
propose des dépistages de la fragilité et de prévention de la dépendance des personnes âgées.

Compte‑tenu de la situation actuelle, 
ce dépistage est particulièrement 
indiqué pour prévenir la dépendance 
et la souffrance des personnes isolées 
et fragiles.  Destiné aux personnes 
de plus de 65 ans et/ou en Affection 
de Longue Durée (ALD), il est réalisé 
par les infirmières de l'Unité Mobile 
Fragilité (UMF). Elles réalisent de 
simples entretiens individuels d’une 
vingtaine de minutes qui permettent 
de repérer les signes d'alertes des 
fonctions principales que sont la 
mémoire, la mobilité, la nutrition, 
l'état physique, l'audition et la vision. 
Anticiper et réaliser un dépistage 
précoce est la meilleure façon de 
retarder la dépendance et de favoriser 
le maintien à domicile des seniors, 
tout comme leur autonomie, dans les 
meilleures conditions possibles. 

Pour bénéficier  du dépistage, il suffit de 
prendre rendez‑vous auprès de l'UMF 
au 06 95 40 82 18 ou umfragilite@gmail.
com. Il peut se faire sur rendez‑vous en 
tout lieu, en cabinet ou domicile. Il est 
entièrement gratuit et accessible sans 
prescription médicale.

Par ailleurs, les personnes âgées 
isolées peuvent appeler le numéro 
national d’information sur la Covid‑19 
(0 800 130 000), qui renvoie, en cas 
de situation de fragilité ou de détresse, 
vers une plateforme d’écoute opérée 
par la Croix‑Rouge. 

INFOS PRATIQUES 
https://www.reseausante-paysdelunel.fr
https://solidarites-sante.gouv.fr/
Contact UMF : 06 95 40 82 18 

umfragilite@gmail.com 

UNITÉ 
MOBILE 

FRAGILITÉ

action soutenue par :

06 95 40 82 18 
umfragilite@gmail.com

www.reseausante-paysdelunel.fr

VIEILLIR
en bonne santé ?

C’est possible !
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Je prends soin de moi, je suis acteur de ma Santé !

Dépistage 
de la fragilité

PAR UNE INFIRMIÈRE LIBÉRALE

ÉVALUATION DE LA 
FraGil ité  &
PRÉVENTION DE LA 
dépendance

si vous répondez « oui » 
à au moins une de ces questions :

CONTACTER :

ET AU COURS 
DE CES DERNIERS MOIS :

•  Vous avez perdu du poids
involontairement ?

•  Vous vous sentez plus fatigué ?
•  Vous avez plus de difficultés

pour vous déplacer ?
•  Vous vous plaignez de 

votre mémoire ?
•  Vous marchez moins vite ?

UNITÉ 
MOBILE 

FRAGILITÉ

Vous êtes en ALD
ou avez 65 ans ou +
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EXPRESSION LIBRE

TRIBUNE OPPOSITION

Lunel se rassemble

Agir vite, aider massivement
Nos commerçants de proximité, nos 
manadiers et de trop nombreuses 
entreprises qui subissent déjà les 
répercussions du 1er confinement, 
doivent à nouveau faire face à un arrêt 
total de leur activité.
Au 1er semestre 2020, des dispositifs 
ont été mis en place par la Région et la 
CCPL, mais ils sont bien insuffisants. Lors 
du dernier Conseil communautaire, j’ai 
demandé que les enveloppes d’aides 
destinées aux professionnels et aux 
manadiers soient augmentées. C’est 
aujourd’hui une nécessité absolue.
Concernant notamment les manades, 

elles sont toutes au bord du gouffre. 
Certaines ont déjà disparu. Notre 
patrimoine culturel est en danger de 
mort.
La CCPL, dont la 1ère compétence est 
le développement économique, doit 
réorienter ces dépenses pour agir, 
vite et massivement, en faveur de ces 
secteurs d’activité.

Bien Vivre à Lunel

Chers habitants du Pays de Lunel. A 
l'heure où la liberté d'expression est 
attaquée de toutes parts, le groupe 
indépendant et sans étiquette Bien 
Vivre à Lunel a bien l'intention de faire 

entendre la voix de tous les électeurs 
oubliés par la nouvelle Présidence. Le 
principe communautaire est bien celui 
de rassembler les élus du territoire 
autour d'un projet commun. Juger 
de son action est encore prématuré. 
Cependant au vu des premières 
mesures, il semblerait que le verbiage 
politique soit bien plus prioritaire que la 
prise de dispositions utiles à tous. Nous 
serons vigilants et toujours présents 
à vos côtés, aux côtés des Maires, 
des Élus, dans l'intérêt du territoire. 
Excellentes fêtes de fin d'année. 

Isabelle AUTIER, 
Cyril BARBATO, 
Danielle RAZIGADE.

https://www.reseausante-paysdelunel.fr
https://solidarites-sante.gouv.fr/
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Une recette locale et de saison 
SUR VOTRE TABLE DE FÊTE

En manque d’inspiration pour votre réveillon ? Carole Soubeiran, la cheffe du Bistrot de Caro à Lunel, membre de 
l’association des Chefs d'Oc, vous propose une recette à base de produits locaux et de saison pour vous régaler.

LES INGRÉDIENTS 

1 kg de Loup (Grau-du-Roi) 
300g Topinambour  
1 Citron caviar 
(Pépinière l'Arc en Fleurs, Saint-Christol) 
Poivre de Timut
1 Pamplemousse 
1 Café serré
1 càc sucre 
Huile d'Olive 
1/2L de lait 
Fleur de sel 
Quelques fleurs de saison 
Fleur de roquette sauvage, Hedychium 
et Tulbaghia (Pépinière l'Arc en Fleurs, 
Saint-Christol) 
Pluches de fenouil sauvage
Yaourt de brebis 
Citron 

LE TOPINAMBOUR 

Peler le topinambour.
Le tailler en petit dés.
Dans une casserole ajouter 
le lait, le topinambour, une 
pincée de sel.
Laisser cuire à petits 
bouillons puis égoutter.
Mixer jusqu'à obtention 
d'une purée lisse. 
À refroidir. 

LE LOUP 

Écailler puis vider le Loup. 
Tailler très finement en 
pétales les morceaux dans 
le filet. 
Les disposer entre deux 
feuilles de papier sulfurisé. 
Assaisonner avec du poivre 
de Timut, fleur de sel et huile 
d'olive. 
Conserver la préparation au 
frais. 

LE PAMPLEMOUSSE

Mettre le café et le sucre 
dans une casserole, chauffer 
jusqu'à obtention d'une 
consistance sirupeuse. 
Éplucher puis lever les 
segments du pamplemousse. 
Rouler le pamplemousse 
dans la préparation 
sirupeuse. 
Mettre au frais. 

RECETTE 

et bon appétit bien sûr...

Un blanc plutôt vif, avec 
des notes d'agrumes discret 
pour ne pas enlever les 
saveurs du poisson.
Cépages conseillés un 
Sauvignon, un grenache 
blanc ou encore un 100% 
chardonnay (AOP Chablis 
par exemple)

Napper le fond de 
l'assiette avec la purée 
de topinambour (une fine 
couche).
Disposer le carpaccio de 
loup sur la purée.
Ajouter les segments 
de pamplemousse 
(préalablement coupés en 3) 
puis les herbes. 
Verser délicatement le 
sirop à l'aide d'une cuillère 
à soupe puis saupoudrer 
l'assiette avec du café 
moulu.
Enfin, verser quelques 
gouttes de yaourt de brebis 
détendu avec de l'huile 
d'olive, du citron et une 
pincée de sel.

LE DRESSAGE

ACCORD 
VIN SUGGÉRÉ

L'abus d'alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération

Carpaccio de loup végétal de saison et agrumes




